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Bonjour,rnrnNotre avocat vient de nous informer que notre dossier passera le 5 novembre
2007 pour conclusion du procureur de la république. Il ne nous a pas demandé d'étre la. Ma
premiére question est est-ce que conclusion signifie que c'est le procureur qui va donner le
verdict et que nous n‘aurons pas besoins d'aller au tribunal ? et que se sera finis ou bieny a t-
il encore une autre audience sachant que notre dossier était déja passé le 1 octobre devant le
président pour une premiere audience.rnrnMerci par avance pour vos réponse.rnrnJe précise
gue nous n‘avons pas de partie adverse.
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